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ou mandat; dans ce càs, la Convention ces- 
sera d'être applicable aux territoires faisant 
l'objet de .pareille déclaration un an après 
la réception de cette dernière par le Secré- 
taire général de la Société des Nations. 

Article 20. 
La présente Convention sera enregistrée 

par le Secrétaire générai de la Société des 
Nations dès son entrée en vigueur. Elle 
sera ultérieurement publiée aussitôt que 
possible au Recueil des Traités de la Société 
des Nations. 

En foi de quoi les Plénipotentiaires 
susnommés ont signé la présente Convention. 

Fait à Genève le sept juin mil neuf 
cent trente, en simple expédition qui sera 
déposée dans les archives du Secrétariat de 
la Société des Nations; copie conforme en 
sera transmise à tous les Membres de la 
Société des Nations et à tous les Etats non 
membres représentés à la Conférence. 

Pro tocole  de la  Convent ion.  

Au moment de procéder à la signature 
de la Convention, en date de ce jour, de- 
stinée à régler certains conflits de lois en 
matière de lettres de change et de billets 
à ordre, les soussignés, dûment autorisés, 
sont convenus des dispositions suivantes: 

A. 
Les Membres de la Société des Nations 

et les Etats non membres qui n'auraient 
pas été en mesure d'effectuer avant le 1er 
septembre 1932 le dépôt de leur ratification 
sur ladite Convention, s'engagent à adres- 
ser, dans les quinze jours suivant cette date, 
une communication au Secrétaire général 
de la Société des Nations, pour lui faire 
connaître la situation dans laquelle ils se 
trouvent en ce qui concerne la ratification. 

territories named in such declaration 'one 
year after its receipt by the Secretary- 
General of the League of Nations. 

Article 20. 
The present Convention shall be regi- 

stered by the Secretary-General of the Lea- 
gue of Nations as soon as it comes into 
force. I t  shall then be published as soon 
as possible in the League of Nations Treaty 
Series. 

In faith whereof the above-mentio- 
ned Plenipotentiaries have signed the present 
Convention. 

Done at Geneva, the seventh day of 
June, one thousand nine hundred and 
thirty, in a single copy, which shall be de- 
posited in the archives of the Secretariat 
of the League of Nations, and of which 
authenticated copies shall be delivered to 
all Members of the League of Nations and 
non-Member States represented at the Con- 
ference. 

Pro tocol  to t h e  Convent ion.  

At the time of signing the Convention 
of this day's date for the settlement of cer- 
tain conflicts of law in connection with bills 
of exchange and promissory notes, the 
undersigned, duly authorised, have agreed 
upon the following provisions: 

A. 
The Members of the League of Nations 

and the non-Member States who may not 
have been able to deposit their ratifications 
of the said Convention before September 
1st, 1932, undertake to forward within 
fifteen days from that date a communication 
to the Secretary-General of the League of 
Nations informing him of their situation as 
regards ratification. 


